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Recherche des propriétaires réels
et Classement des terres

exécutés dans 1la zone coloriée selon la légende ci-contre
sous le contrfle du Conseil Départemental

du au
par M. CHENU LEBLANC

Plan approuvé par la Commission AFFICHE DU AU
Communale dans sa séance du
le Président : le Secrétaire : le Maire
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